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Union départementale CLCV Association
32 rue Gabriel Peri

63000 CLERMONT-FERRAND

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2024

A l'Assemblée Générale de l'Association Union départementale CLCV

I OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué

l'audit des comptes annuels de l'association Union départementale CLCV relatifs à l'exercice clos le 31

décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

II FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre

opinion.

partieLes responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la

«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels» du présent

rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à  la date d'émission de notre rapport, et notamment

nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de

commissaire aux comptes.



III JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions de l'article L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons

procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion

sur des éléments de ces comptes pris isolément.

IV VERIFICATIONS DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX

ADHERENTS

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans les autres

documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

V RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE

GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

deLors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

informations nécessaires relatives à  la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son

activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

VI RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTE RELATIVES A L'AUDIT DES COMPTES
ANNUELS

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.



Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives àl'audit
des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Fait à Aubière,

le 13 mai 2025

Commissaire aux Comptes Mandataire
Associé

f
Bruno ROBERT
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UD CLCV

Bilan Actif

24/04/2025 17:38:10

Etat exprimé en €

Du 01/01/2024 Au 31/12/2024

Brut
Amortis.

Provisions
Net

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

Net

Immobilisations Incorporelles

Frais d'établissement AA AB

Frais de recherche et de développement AE AF

Concessions brevets droits similaires Al AJ

Fonds commercial AM AN

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

AOAQ ARAR

AU AV
AV

AY AZ

A
C
T
I
F
 I
M
M
O
B
I
L
I
S
É mmobilisations Corporelles

Terrains BC BD

Constructions

Installations techniques, mat et outillage indus.

Autres immobilisAutres immobilisations corporelles

Immobilisations grevées de droit
Immobilisations grevées dedeoit

Immobilisations corporelles en cours

BG
BG

па

BH

BK BL

BO 12 187,63 BP 12 187,63

BS ВT

BW BX

Avances et acomptes CA CB

Immobilisations Financières

Participations CE CF
Cróar
Créances rattachées à des participations CI CJ

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille СM CN A
Autres titres immobilisés CQ CR

T R

Prêts CU CV

Autres immobilisations financières CY CZ

TOTAL DC 12 187,63B DE 12 187,63 0,00 0,00

Stocks et en-cours

Matières premières, approvisionnements DH DI
En-cours de production de biens et services DL DM
Produits intermédiaires et finis DP DQ
Marchandises

DT DU

Avances et Acomptes versés sur commandes DX DY

Créances

Créances usagers et comptes rattachés EB EC

Fournisseurs débiteurs EF FdEC

Personnel EJ EK

Organismes sociaux
ENEN EO

490,00

442,20
État impôts sur lesEtat, impôts sur les bénéfices ER ES
État tavee sur le chiffre d'aEtat, taxes sur le chiffre d'affaires EV EW

Autres créances EZ 37 404,59 FA 37 404,59 16 562,50

ValedrsoValeurs mobilières de placement FD FE

Disponibilités FH 216 465,70 FI 216 465,70 232 945,62
Charges constatées d'avance FL 1 197,06 FM 1197,06 1 040,28

TOTAL FP 255 067,35 FQ 0,00 255 067,35 251 480,60

narges a repartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts

FT

(IV) FX

Ecarts de conversion actif (M GB

TOTAL ACTIF GF 267 254,98 GG 12 187,63 255 067,35 251 480,60
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UD CLCV

Etat exprimé en €

C
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Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Écart de réévaluation

Réserve

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise

- Apports

24/04/2025 1:38:10

Bilan Passif

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023
Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

AA 192 188,04 191 534,9

AC

AF

AG

Al 5 576,47 653,13

- Legs et donations

ATR
EXPERTS-COMPTABLES

- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

사
운

Écart de réévaluation

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (commodat)

Total des capitaux propres AY 197 764,51 192 188,04

Provisions pour risques et charges BA 4 025,00 3 395,00

Total provisions BC 4 025,00 3 395,00

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

Fonds dédiés sur autres ressources

BE 17 500,00 20 257,73

BG

Total fonds dédiés BI 17 500,00 20 257,73

Emprunts et dettes assimilées

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés

Autres dettes

BK

|BM

BO 7 379,77 1 883,67

BP 28 278,07 32 454,31

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

BQ 120,00 1 301,85

Total des dette BS 35 777,84 35 639,83

BU

BW 255 067,35 251 480,60



UD CLCV 24/04/2025 17:41:04

Compte de résultat - Produits

Etat exprimé en €

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023
Au 31/12/2024 Au 331/12/2023

Ventes de marchandises

-Biens
Production vendue:

- Services 45 373,14 37 603,74

Montants nets produits d'exploitation AG 45 373,14 37 603,74

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Dons

Cotisations

Legs et donations

Produits liés à des financements réglementaires
(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

Autres produits

Quotes-parts d'éléments du fonds associatif virées au compte de résultat (II)

18

Participations

Autres valeurs mobilières et créances d'actif

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

A

경

189 597,08 177 995,34

AU

As

2 757,73

AW 3 999,41 1 080,83

Sous-total des autres produits bloitatior
A

196 354,22 179 076,17

Total des produits d'exploitation (1) BA 241 727,36 216 679,91

TABLES & AUDITEURS
BO 0,00 0,00

BO

3 905,49 3 164,76

Total des produits uits financiers (III)
BU 3 905,49 3 164,76

1 235,69 1434,69

it
s 
ex
ce
pt
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s
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t

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

roduits exceptionnels sur opérations en capital

BWReprises sur provisions et transferts de charges

Total des prodroduits exceptionnels (IV) BY 1 235,69 1434,69

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III + IV) CA 246 868,54 221 279,36

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT CC 0,00 0,00

TOTAL GENERAI СE 246 868,54 221 279,36



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Au bilan de l'Union Départementale CLCV du Puy de Dôme,
répartition de

avant

l'exercice clos le 31 décembre 2024 dont le

total est de 255 067.35 € et au compte de résultat de

l'exercice, présenté sous forme de liste, dont le total est de
€ et dégageant un résultat excédentaire de246 868.54

5 576.47€.

L'exercice a une durée de douze mois, recouvrant la période du

1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

I

Les

REGLES ET METHODES COMPTABLES ATRIA
T
 IS EHPFIROLES & URITEO

des

comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés
conformément aux règles comptables dans le respect
principes prévus par les articles 120-1 et suivants du

Comptable Général 2005.

Plan

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité

avec les dispositions du code de commerce, du décret comptable

du 29 novembre 1983 ainsi que des règlements CRC relatifs à la

réécriture du Plan Comptable Général 2005 applicables à
clôture de l'exercice.

la

Les

été

méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont

modifiées par rapport à l'exercice précédent.

pas

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments

inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

La comptabilisation des actifs tient compte des

issues des règlements

applicables pour les

du CRC n° 2002-10

exercices ouverts à

dispositions
et 2004-06,

compter du

1er janvier 2005.



D. Etat des échéances des créances et des dettes

CREANCES MONTANT

BRUT

Disponibilités

Créances de l'actif

circulant

Divers

216 465.70

Jusquà

an

ECHEANCES

A plusun

d'un an

216 465.70

5 934.72

Charges constatées

d'avance

Produits à recevoir

TOTAL GENERAL

1 197.06 1 197.06

37 404.59 31 469.87

255 067.35255 067.35

MONTANTDETTES

ATR
BRUT

ECHEANCES

Jusqu'à un

an

A plus
d'un an

Banque

Fournisseurs

Emprunts et dettes

&AUDITE

comptes

TEUR

et 7

rattachés

Personnel et comptes 8 798.53

rattachés

15 996.59

379.77 7 379.77

8 798.53

15 996.79URSSAF - autres organismes
sociaux

Etat

Produits constatés d'avance

Charges à payer

TOTAL GENERAL

L

120 120

3 482.95 3 482.95

35 777.84 35 777.84

E. Informations et commentaires

1. Eléments relevant de plusieurs postes du bilan

association n'est pas concernée par cette rubrique.

2. Réévalutation

L'association n'a procédé à aucune réévaluation de ses actifs.



Le

3. Frais d'établissement

bilan de

d'établissement.

I'association ne comporte pas de frais

4. Frais de recherche appliquée et de développement

tenuCompte de l'activité de l'association, aucun frais de

cette nature n'a été engagé.

5. Fonds commercial

Non applicable.

6. Intérêts immobilisés

L'association n'a pas produit d'immobilisation.

7. Intérêts sur éléments de l'actif circulant

L'association n'est pas concernée par ce principe économique.

8. Différences d'évaluation sur elements fongibles de

l'actif circulant

L'association ne possède pas de

placement à la clôture de l'exercice.

valeurs mobilieres de

9. Avances aux dirigeants
Non applicable.

10. Produits à recevoir

ATRIAА

EXPERTS-COMPTAВABLES
 

& 
AUDITEUR

Les produits à recevoir sont inscrits au bilan pour un montant
de 37 404,59 €

Ils se détaillent de la manière suivante:

PCL BAILLEURS SOCIAUX

Créances UR AURA : ..

Créances ASP et Services civiques

Indemnités administrateurs :

Subvention Ville de Thiers :

Intérêts Livret CAT :

Créance CCAS :

Adhésions 12/24

23 158,55 €

5 386,72 €

3 224,21 €

2 379,25 €

1 500,00 €e

766,36 €

584,50 €

405,00 €



11. Autres comptes débiteurs

12. Charges à payer

Les charges

de 3 482,95

à payer sont provisionnées pour un montant

€. Elles se détaillent de la manière suivante E

Commissaire aux comptes :

Déplacements bénévoles :

RICOH facture 11 et 12/22 :

Adhésion UL Neyrat 2024 à reverser

2 220,00 €

963,44 €

272,51 €

27,00 €

13. Détail des charges et produits constatés d'avance

Les charges constatées d'avance pour un montant de 1 197,06 €.

Elles se détaillent de la manière suivante :

MACIF Assurance 405,78 €

Locations 375,85 €

Abonnements documentation 256,43 Є

Cotisations : 159,00 €

Les

Ils

produits constatés d'avance pour un montant de 120,00
se détaillent de la manière suivante :

€.

Adhésions 2025 120,00€

CATS

14. Charges à répartir sur plusieurs exercices

Il n'existe pas de charges a répartir

l'exercice.

15. Composition du capital social

Non applicable.

16. Parts bénéficiaires

Non applicable.

17. Droits individuels à la formation

Non chiffré à ce jour.

clôture de



ANNEXE:

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre:

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des

procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative

provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant

fournies dans les comptes annuels;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les

éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec

réserve ou un refus de certifier;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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Aux adhérents,

Union départementale CLCV Association

32 rue Gabriel Peri

63000 CLERMONT-FERRAND

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES

Réunion de l'organe délibérant relative à l'approbation

des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre

rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous

aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur

bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de

l'article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces

conventions en vue de leur approbation.

Nous
avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine

professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission.



CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ORGANE DELIBERANT

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention passée au cours de l'exercice

écoulé à soumettre à l'approbation de l'organe délibérant en application des dispositions de l'article

L. 612-5 du code de commerce.

Fait à Aubière,

le 13 mai 2025

Commissaire aux Comptes Mandataire

Associé

Bruno ROBERT


		2025-07-24T17:41:23+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




